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Conference des Nations Unies sur l'environnement : 
rapport du Secretaire gent!ral (fin) 

EXPLICATIONS DE VOTE 

1. M. SWARTZ (Suede), prenant Ia parole au nom de Ia 
delegation suedoise et des delegations islandaise et norve-
gienne, dit qu'elles se sont abstenues sur les amendements 
A/C.2/L.l202 et A/C.2/L.l212 au projet de resolution 
A/C.2/L.ll95 parce qu'elles estimaient qu'il fallait chercher 
Ia solution au probleme des invitations a adresser aux 
gouvernements pour la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement ;1 la faveur de consultations entre les 
parties interessees. Malgre leur abstention, elles continuent 
de penser que le Secretaire general ne doit pas etre mis dans 
une situation ou il devrait decider de ce qui constitue un 
Etat. 

2. M. ISAKSEN (Danemark) dit que sa delegation s'est 
abstenue sur les amendements A/C.2/L.1202 et A/C.2/ 
L.l212 parce qu'elle n'estimait pas opportun pour !'instant 
de voter sur la question de la participation, alors qu'il 
restait encore du temps pour trouver un accord a ce sujet. 

3. M. WOLTE (Autriche) dit que, en tant que coauteur de 
la resolution A/C.2/L.ll95, Ia delegation autrichienne 
esperait que Ia question de Ia participation a Ia Conference 
aurait pu etre traitee separement et resolue d'une maniere 
acceptable pour tous. Elle a vote pour l'amendement 
A/C.2/L.l202 en considerant que les consultations pour-
raient se poursuivre, et elle espere qu'une solution sera 
trouvee, ce qui permettrait d'assurer la participation la plus 
large possible ala Conference. 

4. M. CONSTANTIN (Roumanie) dit que la delegation 
roumaine s'est abstenue sur le projet de resolution parce 
que ce dernier contient une formule restrictive qui limite la 
participation a la Conference. La delegation roumaine 
espere qu'avant Ia reunion de Ia Conference une solution 
equitable sera trouvee qui permette a tous les pays 
interesses, y compris la Republique democratique alle-
mande, d'y participer. 

5. M. MVOGO (Cameroun) dit que, en votant comme elle 
l'a fait sur le projet de resolution, Ia delegation came-
rounaise a surtout cherche a eviter toute violation de Ia 
Charte. 
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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social [ chapitres III a 
VII, VIII (sections A a E), IX a XIV, XXI et XXII] 
(suite) [A/8403 et Add.l (quatrieme et cinquieme 
parties); A/C.2/L.1206/Rev .1] 

6. M. DE RIVERO (Perou) dit que le projet de resolution 
A/C.2/L.l206/Rev.l, comme Ia resolution sur le meme 
sujet que la Commission a adoptee a sa 1434eme seance, a 
pour objet de faire appel aux pays a economie de marche 
pour qu'ils adoptent des mesures propres a ameliorer Ia 
situation monetaire internationale. La delegation peru-
vienne estime que ces deux documents - qui ont tous deux 
ete presentes par des pays en voie de developpement -
doivent se completer, et c'est pourquoi le projet de 
resolution A/C.2/L.l206/Rev.l lui pose certains problemes. 
Tout d'abord, !e troisieme alinea du preambule ne men-
tionne pas la resolution 84 (XI) du Conseil du commerce et 
du developpement. Ensuite, le paragraphe 1 du dispositif a 
une portee trop generale, car il ne fixe pas de marge etroite 
pour le realignement des monnaies des pays a economie de 
marche; de plus, ce paragraphe implique egalement que le 
Groupe des Dix lancerait des reformes monetaires sans tenir 
compte des inten~ts des pays en voie de developpement. La 
delegation peruvienne ne pourra appuyer le projet de 
resolution que si Je paragraphe 1 est modifie de la maniere 
suivante: 

"Demande aux pays developpes a economie de 
marche, conformement a la resolution A/C .2/L.ll99 I 
Rev.l sur la situation monetaire internationale, de rap-
porter les restrictions, telles que les taxes a !'importation, 
qui viennent d'etre imposees au commerce et de revenir 
sur le niveau de !'assistance fournie aux pays en voie de 
developpement, ainsi que de prendre des dispositions en 
vue du realignement de leurs monnaies, en tenant compte 
des besoins des pays en voie de developpement, afin de 
dissiper le present climat d'incertitude et d'eliminer Jes 
consequences nefastes qui en ont resulte et en vue 
d'entreprendre la reforme du systeme monetaire interna-
tional avec la pleine participation des pays en voie de 
developpement et de !'ensemble de la communaute 
internationale." 

7. M. ZELAYA (Nicaragua) dit qu 'il est essen tiel de 
determiner si le projet de resolution A/C.2/L.1206/Rev.l se 
rapporte a la meme question que Ia resolution deja adoptee 
par Ia Commission sur Ia situation monetaire internationale. 
Si c'est le cas, il faudrait appliquer les articles 124 et 132 du 
reglement interieur. 

8. Le PRESIDENT fait remarquer qu'il n'est pas inaccou-
tume que plusieurs projets de resolution soient presentes 
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sur le meme point; cela a ete le cas pour Ia question de Ia 
Conference des Nations Unies sur l'environnement. L'article 
124 interdit qu'une proposition adoptee ou rejetee soit a 
nouveau examinee au cours de Ia meme session. Dans le cas 
present, aucune decision n'ayant encore ete prise a propos 
du pro jet de resolution a !'etude' !'article 124 ne s'applique 
pas. 

9. M. FLEMING (Argentine) trouve les remarques du 
representant du Nicaragua tout a fait pertinentes. Le projet 
de resolution a !'etude ne differe pas du document que Ia 
Commission a deja adopte. De !'avis de Ia delegation 
argentine, !'adoption de ce texte interdit tout examen du 
projet de resolution A/C.2/L.1206/Rev.l. 

10. M. MANDERSON-JONES (Jamai·que) dit que Ia 
delegation jamai·quaine appuie les vues exprimees par le 
representant du Nicaragua. 

11. M. KUMI (Ghana) prie instamment Ia Commission de 
renoncer au debat de procedure dans lequel elle s'est 
engagee, car elle doit s'acquitter - comme deja auparavant 
-- d'une tache tres difficile : celle de determiner si les deux 
questions sont exactement les memes. La section pertinente 
du reglement interieur ne peut etre d'aucun secours a cet 
egard. 

12. M. SOMERHAUSEN (Belgique) dit que les observa-
tions du representant du Nicaragua l'ont frappe. Le projet 
de resolution A/C.2/L.1206/Rev.l est presque exactement 
semblable au document deja adopte a Ia 1434eme seance. 

13. M. OSMAN (Soudan) dit que le projet de resolution a 
!'etude et !'autre projet de resolution sur Ia situation 
monetaire internationale que Ia Commission a deja adopte 
ne sont ni contradictoires ni identiques. Rien dans le 
reglement £nterieur n'empeche de proceder a l'examen du 
projet de resolution dont Ia Commission est saisie. Quand 
viendra le moment du vote, Ia question de savoir si les deux 
textes ont Ia meme teneur pourra etre soulevee; Ia presente 
discussion de procedure n'a pas de raison d'etre. 

14. Mme DERRE (France) est d'accord avec les represen-
tants qui soutiennent que le projet de resolution ne diffthe 
pas du projet de resolution que Ia Commission a deja 
adopte sur Ia situation monetaire internationale; il ne fait 
que modifier le libelle de certains points et citer Ia 
Declaration et les principes du programme d'action adopte 
a Lima. II n'est done pas necessaire de tenir un debat sur le 
projet de resolution. 

15. M. FLEMING (Argentine) propose a la Commission 
de voter, conformement a !'article 132 du reglement 
interieur, pour decider si elle poursuivra ou non l'examen 
du projet de resolution A/C.2/L.1206/Rev.l. 

16. M. SOMERHAUSEN (Belgique) appuie cette proposi-
tion. 

17. M. SANTA-CRUZ (Chili) dit que, si besoin est, i1 
appuiera cette proposition. Toutefois, il ne doute pas que 
les auteurs du projet de resolution voudront bien le retirer. 
Le representant du Perou a propose un amendement tres 
utile a propos de Ia question de l'alignement des monnaies 

dans !'interet des pays en voie de developpement. En outre, 
le Secretaire general de Ia CNUCED a recemment declare 
que !'on ne pouvait savoir pour !'instant jusqu'a que! point 
un accord prochain sur le realignement du taux de change 
tiendrait compte des interets des pays en voie de develop-
pement. Cette question est de Ia plus haute importance, et 
Ia Deuxieme Commission ne peut en decider a Ia Iegere. 
M. Santa-Cruz demande done aux auteurs de retirer leur 
projet de resolution. 

18. M. ARUEDE (Nigeria) dit que le reglement .interieur 
n'interdit pas de presenter deux projets de resolution sur le 
meme sujet. La delegation nigeriane regrette que la Com-
mission se preoccupe tant d'un projet de resolution qui a 
ete explique par trois des auteurs, discute par d'autres 
delegations et examine lors de negociations officieuses. De 
plus, les membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept qui se 
sont declares opposes a l'examen du projet de resolution 
n'ont pas pris part aux negociations. Les auteurs ont 
toujours ete disposes a examiner Ia suggestion du repre-
sentant du Perou ainsi que tout autre amendement qui 
pourrait etre presente et n'avaient pas !'intention de 
presenter un texte qui soit en conflit avec le pcojet de 
resolution adopte precedemment par Ia Commission. 

19. M. AKRAM (Pakistan) dit que, malheureusement, les 
auteurs n'ont pas eu le temps de consulter toutes les 
delegations qui ont pris contact avec eux; en outre, 
certaines des modifications proposees etaient suffisamment 
importantes pour changer tout le sens du paragmphe du 
dispositif. Neanmoins, Ia delegation pakistanaise ne peut 
que regretter que certaines delegations aient fait appel au 
reglement interieur contre d'autres membres du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. M. Akram propose que Ia Commission 
ajourne le debat sur le projet de resolution afin de 
permettre des consultations et qu'elle passe au point suivant 
de son ordre du jour. 

20. M. SOMERHAUSEN (Belgique) fait remarquer que la 
proposition du representant de !'Argentine est ant,erieure a 
celle du representant du Pakistan. 

21. M. SANTA-CRUZ (Chili) dit que Ia proposition 
d'ajourner le debat doit avoir Ia priorite. Quoi qu'il en soit, 
il lance un appel aux representants de I' Argentine d de Ia 
Belgique pour qu'ils acceptent Ia proposition du n:presen-
tant du Pakistan. Selon lui, si les consultations ont Lieu dans 
un esprit de cooperation, elles ne peuvent aboutir qu 'au 
retrait du projet de resolution. 

22. Le PRESIDENT confirme qu'une proposition d'ajour-
nement faite en vertu de !'article 117 du reglement interieur 
doit avoir Ia priorite sur une proposition faite en vertu de 
!'article 132. 

23. M. FLEMING (Argentine) dit que, s'il est entendu 
que l'ajournement doit permettre aux auteurs de retirer leur 
projet de resolution, il retire sa motion. 

24. Selon M. OSMAN (Soudan), que le representant de 
!'Argentine retire ou non sa proposition ne change rien, 
etant donne que Ia motion d'ajournement du debat a Ia 
priorite. Quoi qu'il en soit, retirer cette motion en prevision 
du retrait du projet de resolution revient a prejuger !'issue 
des consultations. 
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25. M. MANDERSON-JONES (Jamai·que) dit que, tout 
au long des debats de Ia Deuxieme Commission, Ia 
delegation jamai"quaine a ete tres breve dans ses declara-
tions. En ce qui Ia concerne, lorsqu'elle montre clairement 
qu'elle desire prendre Ia parole, elle s'attend que son droit a 
Ia parole soit respecte, et elle s'attend egalement que le 
personnel du Secretariat soit suffisamment competent pour 
remarquer ses signes. 

26. Le PRESIDENT fait observer que le representant de 
Ia Jamai"que a eu Ia parole quand ill'a demandee. 

27. M. HEMANS (Royaume-Uni) dit que sa delegation est 
inquiete de constater que, bien que le projet de resolution 
ait deja ete presente depuis quelques jours et que des 
amendements y aient ete incorpores par Ia suite, on essaye 
maintenant d'etouffer le debat. Ce projet de resolution 
differe fondamentalement de celui qui a deja ete adopte par 
Ia Commission a Ia 1434eme seance, auquel sa delegation 
s'est opposee. Elle se felicite de cet effort pour presenter un 
projet de resolution qui puisse etre accepte par des 
delegations n'appartenant pas au Groupe des Soixante-
Dix-Sept et, en consequence, il s'oppose a Ia motion 
d'ajournement du debat. 

28. M. ALULA (Ethiopie) appuie la proposition d'ajour-
nement. Toutefois, il n'est pas souhaitable de poser des 
conditions en ce qui concerne le retrait du projet de 
resolution, car les auteurs devraient avoir Ia possibilite de 
negocier un compromis. 

29. M. OSMAN (Soudan) dit que sa delegation s'oppose a 
Ia motion d'ajournement. II semble que les delegations qui 
ont entame le debat de procedure n'aient pas lu soigneuse-
ment le texte du projet et n'aient pas remarque qu'il 
presente des differences avec le projet de resolution deja 
adopte. Dans le cas contraire, les auteurs du projet seront 
prets a tenir compte de leur point de vue_ 

30. Le PRESIDENT met aux voix la motion d'ajourne-
ment du debat sur le projet de resolution A/C.2/ 
L.l206/Rev.l. 

Par 24 voix contre 13, avec 35 abstentions, la motion est 
rejetee. 

31. M. SANTA-CRUZ (Chili), prenant la parole pour 
expliquer son vote, dit qu'il aurait appuye Ia motion 
d'ajournement si l'un des auteurs du projet de resolution ne 
s'y etait pas oppose, mais, etant donne les circonstances, il a 
cru devoir s'abstenir. 

32. M. FLEMING (Argentine) propose Ia cloture du debat 
sur le point de l'ordre dujour conformement a !'article 118 
du reglement interieur. 

33. M. KHALIL (Egypte) dit qu'il n'est pas particulie-
rement en faveur du projet de resolution examine et qu'il 
aurait prefere que Ia suggestion du representant du Perou y 
ait ete incorporee, mais qu'il s'agit d'une proposition 
vaiabie au regard du n~giement interieur. Ce texte differe du 
document deja adopte en ce qu'il demande des mesures 
immediates, tandis que ]'autre texte enonce des directives 
generales de reforme du systeme monetaire international, et 

n'entre pas autant dans les details en ce qui concerne le 
realignement des monnaies. En outre, il pourrait beneficier 
de l'appui des delegations qui n'ont pu appuyer !'autre 
projet de resolution. Pour ces raisons, Ia delegation egyp-
tienne s'oppose a Ia motion de cloture du debat. 

34. Le PRESIDENT met aux voix la motion de cloture. 

Par 22 voix contre 15, avec 33 abstentions, Ia motion est 
adoptee. 

35. M. SOMERHAUSEN (Belgique) propose que, wnfor-
mement a !'article 132 du reglement interieur, Ia Commis-
sion vote pour decider si elle va abandonner !'examen du 
pro jet de resolution A/C.2/L. I 206/Rev .1. 

36. M. OSMAN (Soudan) dit que Ia situation est confuse. 
Au nom des auteurs, il demande que le vote sur le projet de 
resolution soit differe pour permettre aux delegations qui 
ont vote pour un projet de resolution analogue a Ia 
I 434eme seance de s'assurer que les deux textes ne 
s'excluent pas mutuellement. 

37. M. HEMANS (Royaume-Uni) fait observer que Ia 
Commission a vote pour Ia cloture du debat et que toute 
poursuite de l'examen du projet de resolution est done 
irrecevable et contraire a ce que Ia Commission vient de 
decider. La delegation britannique pense que Ia Commission 
doit passer directement au vote sur le projet de resolution. 

38. M. SANTA-CRUZ (Chili) dit que !'interpretation de Ia 
delegation du Royaume-Uni ne lui semble pas correcte. La 
Commission a adopte une motion de cloture du debat, mais 
elle n'a pas vote sur le projet de resolution et !'article 132 
indique clairement que la Commission peut decider de 
voter ou de ne pas voter a tout moment. 

39. M. ARUEDE (Nigeria) souiigne que les auteurs du 
projet de resolution souhaitent que le vote soit differe. 

40. M. VERCELES (Philippines) propose que Ia Commis-
sion passe au vote sur le projet de resolution. 

41. M. FLEMING (Argentine) appuie Ia proposition de Ia 
Belgique et exhorte la Commission a passer au vote, 
conformement a ]'article 132. 

42. M. ZAGORIN (Etats-Unis d' Amerique) ale sentiment 
que certaines delegations essayent de se debarrasser du 
projet de resolution en insistant pour qu'il soit mis aux voix 
immediatement. Toutefois, les auteurs ont declare qu 'ils ne 
voulaient pas d'un vote au stade actuel. Une autre possibi-
lite, que Ia delegation des Etats-Unis juge tout a fait 
raisonnable, consisterait a proceder a un vote apres la 
cloture du debat. 

43. M. LISSOV (Union des Republiques socialistes sovie-
tiques) pense que la Commission a le devoir d'examiner Ia 
motion presentee par les delegations beige et argentine. 

44. Le PRESIDENT suggere que la Commission vote sur 
Ia motion des delegations beige et argentine conformement 
a ]'article I32. 
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45. M. OSMAN (Soudan), soulevant un point d'ordre, 
propose que la seance soit levee conformement a 
1 'article 120. 

46. M. HEMANS (Royaume-Uni) dit que, de l'avis de sa 
delegation, le processus de vote a commence et que la 
motion tendant a lever la seance n'est pas recevable au stade 
actuel. 

47. Le PRESIDENT suggere que, conformement a la 
proposition du representant du Soudan, Ia seance soit levee. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 23 h 20. 


